
"Le Liechtenstein <le,·iendra partie a11 Statut <k 
la Cour à la date clt1 ch'-pôt, entre les mains <lu Se
crétaire' gt'.·néral des :-.:ations Cnies, <l't1:1 instru
ment sicrné au nom dt1 Cot1Yernc111ent de la Pnn
cipat1tl; ~le Lierhten.,t<:in et éYe11tuel1ement r~tifié 
ru11iorn1{111ent ;°1 la l"i ro11,tit11tion11ellc tl11 Liech
tenstein. Cet in,trnment portera: 

"a) . \cceptatit 111 des dispositions du Statut de 
la Cour internationale de Justice: 

"/,) Accepta\ ion de toutes les obligations qt1i 
<li·coulent, 1•nt1r 1111 :\lembre des :\'ations Cnies, de 
l'.\rticle 9-t de la Charte: 

"c I Engagement de verser la contribution aux 
frai, de la Cnt1r tlont l'Assemblée générale fixera 
éq11italile111ent le montant de temps à autre après 
consultation du Gou\'ernement du Liechtenstein." 

:!62è111c séancl' plénière, 
/{' 1er d,:rc111/irc 19-19. 

364 (IV). Enregistrement et publica
tion des traités et accords inter• 
nationaux 

A 

L'..-lsscmhlfr gh1éralc, 
.-lprès m·uir c.ra111i11é le rapport' du Secrétaire 

général sur l'enregistrement et la publication des 
traités et accords internationaux, 

1. X otr a ,·ec satisfaction les progrès réalisés 
dans le domaine de l'enregistrement et de la publi
cation cles traités ; 

2. C 011statc par ailleurs que le nombre de traités 
enregistrés at1 cours des <louze derniers mois a 
augmenté considérablement; 

3. lm•ilr le Secrétaire général à prendre toutes 
mesures nécessaires en nie de réaliser la publica
tion clans le moiiidre délai possible cle tous les ac
corcls et traités enregistrés. 

262 ème S(iance plénière, 
le 1er dfrcmbre 1949. 

B 

f_'Assr111b//c générale 
Appro1t1'e l'a(klition de l'alinéa c) suivant au 

premier paragraphe de l'article 4 du règlement 
destiné à mettre en application l' Article 102 de la 
Charte des Nations Unies adopté par !'Assemblée 
générale, le 14 décembre 1946 ( résolution 97 
(I))B: 

"c) Quand l'Organisation des Nations Unies est 
le dépositaire d'un traité ou accord multilatéral." 

262ème séance plénière, 
le lrr dfre1n/,rc 1949. 

365 (IV). Réparation des dommages 
subis au service de l'Organisation 
des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Considérant la demande d'avis consultatif à la 

Cour internationale cle Justice, qu'el1e avait fornm-

7 Voir les Documents officiels de la quatri<'mc scssio11 de 
l'Assemblée générale, .-Jnncxe alfx comptes 'rendus de 
la Si.ri.'mc Commission, document A/958. 

8 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée générale 
penrlant la seconde partie de sa première session, page 189. 

• \'cir les [)ocuments officiels de la troisième .rcssion de 
l'Assemblée gé11rralc. première partie, Résolutions, page 
172. 

ke dans sa résolution 25~ (IIIJ 0, du 3 décembre 
1 'J-t,-..:, concernant la ri·paration des dommages su
bis au sen·ice de l'Organisation des :-.:ations l.Jnies, 

1 · 11 l'a\"is consultatii 111 donné par la Cour inter
nationale de Justice le 11 avril l lJ4lJ, 

( ·011sidàa11t qu'il est éminemment souhaitable 
d"assurer la réparation des dommages suhis au 
,vn·ice de !"Organisation des :\'ations Cnies, 

Co11sid.'ra11/ que le Secrétaire général a soumis, 
dan, S()IJ rapport 11 en date du 23 auùt l 9-t9 
(. \ <J55), certaines propositions relatives à cet 
;l\·is C(lllSUltatif, 

f:· Il f /J 11 si'<] If C 11 { I', 

1 . . -l 11lorisc le Secrétaire génfral, conformément 
a ses propositions, ù pn:seuter contre le gouverne
ment d'im Etat, :\lemhre ou non membre des l'\a
tions L·nies, dont la responsabilité pourrait être 
mise en cause, toute réclamation internationale en 
n1e d"obtenir la réparation des dommages causés 
à !"Organisation des '.\"ations l'nies, ainsi que des 
dommages causés à la victime ou ù ses ayants droit, 
et, en cas de hesoin, à soumettre ù un arbitrage, 
dans les formes appropriées, les réclamations qui 
ne peu,·ent être réglées par voie de négociation; 

2 . . ·/11/orisr le Secrétaire génfral ù prendre les 
mest1res et ù négocier, clans chaque cas particulier, 
ks accords utiles pour concilier l'action de l'Orga
nisation et les droits que pourrait posséder l'Etat 
dont la ,·ictime est ressortissant; 

3. I m·itc le Secrétaire général ;\ présenter à 
l'. \s,em like génrrale, lors de ses futt1res sessions, 
un rapport annuel sur l'état des affaires de récla
mation pour dommages subis au service de l'Orga
nisation des ~ ations Cnies et sur les mesures qui 
ont été prises ù leur sujet. 

262èmc séance plénièrr, 
fr 1er dfrc111hrc 1949. 

366 (IV). Règlement concernant la 
convocation des conférences inter
nationales d'Etats 

l_'.,/ssc111N,'r [Jrnôralc, 
Na/'f'cla11t sa résolution 173 (II) 1~, du 17 no

vembre 19-tï, qui invitait le Secrétaire général à 
préparer, de concert avec le Conseil économique 
et social, 1111 projet cle règlement concernant la 
convocation des conférences internationales, 

65 

Aya11t r.rn111i11é le projet de règlement concer
nant la convocation des conférences internationales 
rédigé par le Secrétai(e général et approuvé par 
le Conseil économique et social le 2 mars 1949 
( résolution 220 (VIII)) 13 , 

. ll'f'rour,•c le 
la con\'ocation 
d'Etats. 

règlement suivant concernant 
<les conférences internationales 

ARTICLE PREMIER 

Le Conseil économique et social peut en tout 
temps clécicler de convoquer une conférence inter
nationale d'Etats sur toute question de sa compé
tence si, apr_ès avoir consulté le Secrétaire géné
ral et les institutions spécialisées compétentes, il 

10 Voir les Documents officiels de la quatrième session 
de /'Assem/,1,'c !lh,t'ralc, An11cxe au.r comptes rendus de 
la Si.rihnc Commission, document A/955. 

11 Ibid. 
"Voir les nornmc11ts officirls de la deuxième session 

de /'Assemblée _qhtérale. Résolutions, page 104. 
13 Voir les Docummts officiels de la huitième session 

de., Conseil économique et social, Résolutions, page 41. 



a acquis la conv1ct1on que la tâche incombant à 
cette conférence ne peut être accomplie d'une 
manière satisfaisante par un organe des X ations 
L·nies ou par une in,titution spécialisée. 

,\RTICI..E 2 

Lorsque le Conceil décide de conrnquer une 
confé·rence internatiunale, il définit le mandat et 
arréte l'ordre clu jour provisoire de la conférenct:. 

ARTICLE 3 

Le Conseil <léciùe quels sont les Etats à inviter 
à la conférence. 

Le Secrétaire général envoie <lans le plus lirt:Î 
déla; les invitations à la conférence en y joignant 
l'ordre du jour provisoire, et donne avis de la 
convocation de cette conférence à tous les 1Iem
bres des Xations L"nies qui 11·y sont pas invités, en 
leur communiéJUant l'ordre du jour provisoire. 
Chacun <le ces :\lembres peut envoyer des observa
teurs à la conférence. 

Les Etats non membres de l'Organisation des 
Nations Cnies qui sont directement intéressés aux 
questions examinées à cette conférence peuvent 
y être iin-ités; ils y participent alors avec pleine 
capacité. 

ARTICLE 4 

Le Conseil peut décider, avec l'assentiment de 
l'Etat :\lemhre intéressé, d'inviter à une confé
rence d'Etats un territoire qui, tout en étant auto
nome dans ks domaines prévus au mandat de la 
conférence, n assure pas lui-même la conduite <le 
ses relations extérieures. Le Conseil décide dans 
quelle mesure un territoire ainsi invité pourra par
ticiper à la conférence. 

ARTICLE 5 
Le Conseil fixe la date et le lieu de la confé

rence après avoir consulté le Secrétaire général, 
ou invite ce dernier à les fixer lui-même. 

ARTICLE 6 

Le Conseil prend toutes dispositions relative3 
aux frais de la conférence, sous réserve que les 
dispositions entraînant des dépenses à la charge 
de l'Organisation des ~ ations C nies seront con· 
formes aux règlements, aux règles administratives 
et aux résolutions de l'Assemblée générale appli
cables en la matière. 

ARTICLE 7 
Le Conseil: 
a) Rédige le règlement intérieur provisoire de 

la conférence ou invite le Secrétaire général à Je 
rédiger; 

b) Peut nommer une commission préparatoire 
chargée de telles fonctions, relatives à la prépara
tion de la conférence, que le Conseil détermine; 

c) Peut inviter le Secrétaire général à remplir 
telles fonctions relatives à la préparation de la 
conférence, que le Conseil détermine. 

ARTICLE 8 

Le Conseil peut inviter à participer aux confé
rences convoquées en application du présent 
règlement des institutions spécialisées reliées à 
l'Organisation des Nations Unies et des organisa
tions non gouvernementales à qui Je Conseil a 
reconnu le statut consultatif. Les représentant, 
de ces institutions et organisations ont les rr,êmes 

14 Voir les Documents officiels de la troisième sess:on de 
l'Assemblée générale, première partie, Résolutions, page 
174. 

6(> 

droit,; et priYilèges que ceux dont il,; jouissent aux 
s<:ances du Consl'il, ,au[ lkcisiun contraire du 
Lonsl'il. 

ARTICLE 9 

Suus ri·,rn-e dl', ck-cisions et des instructions 
d11 Consl'il, le Secn:•taire g0ni·ral 1HJ11m1e un secré
taire dl' la confin·nce, fournit le personnel de se
cri·tariat l'i le, ,cn·in·s niTe,,ain·s, et prcn<l toutes 
autn·, dispositions administratin's utiles. 

!66h11c s.'a11rc pl,:11ière, 
le 3 d.'rc111hrc 19./9. 

367 (IV). Projet de rrglement con• 
cernant la convocation des confé
rence;; non gouvernen1enlales 

L ·. I sscm/J!t;e g.'11/ralc 
lm·itc le Secri·taire gt·nt·ral ù ri-digcr, après 

aniir consulté le Conseil économique et social, un 
projet de règlement concernant la convocation 
drs conférences 11011 gouvernementales afin que 
l'Assemblée générale l'étudie. 

!66è111e séance f'lh1iÎ're, 
le 3 dhcrnbrc 19./9. 

368 (IV). Invitations à adresser aux 
Etats non membres pour leur per• 
mettre de devenir parties à la 
Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide 

L ·.·lssernb!t;e générale, 
Co11sid.'ra11t que l'article XI de la Convention 

pour la prévention et la répression du crime de 
génocide, approuvée par l'Assemblée générale le 9 
décembre 19-48 ( résolution 260 (III) A) 14, porte 
notamment que la Convention sera ouverte à la 
signature et ratification ou à l'adhésion au nom de 
tout Etat non membre à qui l'Assemblée générale 
aura adressé une invitation à cet effet, 

Considéra11t qu'il est souhaitable que des invita
tions soient adressées aux Etats non membres qui 
ont manifesté, en prenant part aux activités qui se 
rapportent aux };'ations Unies, le désir de dévelop
per la coopération internationale, 

1. Déride <le demander au Secrétaire général 
d'envoyer l'invitation précitée à tous les Etats non 
membres * l'Organisation qui sont ou qui de
viendront membres actifs d'une ou de plusieurs 
institutions spécialisées des Nations Unies ou qui 
sont ou deviendront parties au Statut de la Cour 
internationale de Justice ; 

2. Demeure convaincue <le la nécessité d'inviter 
les Etats Membres des Nations Unies qui n'ont 
pas encore signé ou ratifié la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de genocide 
à le faire le plus tôt possible. 

266ème ;éance plénière, 
le 3 décembre 1949. 

369 (IV). Projet de Convention con
cernant Ja. déclaration de décès de 
personnes disparues 

L'Assemblée généra/,e, 
Considérant la résolution 249 (IX)u du Con

seil économique et social du 9 août 1949, 

15 Voir les Documents officiels du Conseil économique et 
social, quatrième année, neuvième session, Résolutions, 
page 61. 


